
INFORMATIONS 

    VOLUME HORAIRE 

     3 heures 30  

     PUBLIC CONCERNÉ 

Personnel chargé des inspections de l’aire de 

mouvement, de l’évaluation et de la communication de 

l’état de surface des pistes 

PRÉREQUIS 

➢ Autorisation de circulation sur l’aire de mouvement 

     NOMBRE DE STAGIAIRES 

     8 personnes maximum par session 

     PÉDAGOGIE 

➢ L’apprenant est considéré comme un véritable acteur 

et un partenaire essentiel dans la gestion de ses 

connaissances et dans le développement de ses 

compétences. 

     LIEU : Aéroport AUCH-GERS 32000 AUCH / site client 
 
 

     DÉLAIS D’ACCÈS : selon planning 
 
 

     ACCUEIL PSH :  

         Nous apportons des réponses individualisées et     
         adaptées. Nous contacter en amont. 
 

 
 

LES PLUS EFORSA 
 

➢ Le programme e-learning EFORSA permet de préparer 

en amont le futur apprenant et en aval de maintenir ses 

connaissances 

➢ Accueil, intégrité et compétence de l’ensemble des 

équipes EFORSA 

 

 

  

 

 

FORMATION GRF (GLOBAL REPORTING FORMAT) 

EFORSA * Zone aéroport Auch Gers * Route d’Agen* 32000 Auch * Tél 09 67 37 97 54* E-mail : contact@eforsa.eu 

           OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES : 

 

✓ Connaître la nouvelle méthodologie d’évaluation et de 
transmission de l’état de surface des pistes 

✓ Savoir reconnaître les différents contaminants  
✓ Savoir établir correctement un rapport sur l’état des pistes 

(RCR) 
 

 

           PROGRAMME : 
 

➢ THÉORIQUE / PRATIQUE 

- Connaître la règlementation concernant l’état des pistes 

- Apprendre à renseigner une matrice d’évaluation de l’état des 

pistes (RCAM) 

- Etablir un rapport d’état des pistes 

  

➢ ATELIERS SPÉCIFIQUES  

- Reconnaissance de piste 

- Détermination de points (tiers de piste, zone d’eau stagnante, 

etc.) 

- Identification du contaminant et relevé (en fonction de la météo) 

 

         ÉVALUATION ET SANCTION DE LA FORMATION :  
 
            Évaluation formative 

 

 

         RÉFÉRENCES RÈGLEMENTAIRES : 

- Annexe 14 Volume 1 - Aérodromes (PANS-ADR – Doc 9981) 

- AMC2 ADR.OPS. B.015 Surveillance et inspection de l'aire de mouvement et des 

installations connexes 

- Arrêté du 9 juin 2021 relatif aux inspections de l'aire de mouvement d'un 

aérodrome, à l'évaluation et à la communication de l'état de surface des pistes  
 

           INDICATEURS QUALITÉ :  
 

➢ Tarif indicatif : Nous consulter pour plus de précision 

➢ Pourcentage de réussite 2024 : Non applicable – Attestation de 

formation 

➢ Indice de satisfaction 2024 : 94,88 % 
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